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La bonne gouvernance ESG se m

z

atéri lise par la tenue de Comités intégrant l'ensemble des parties 
prenantes concernées : 

• Comité ISR : tenu annuelle ent au minimum et au gré des besoins. Ce Comité vise à traiter les
sujets en lien avec la labeJlfuation potentielle, en cours ou actuelle des fonds

• Comité ESG : tenu ap"huellement au minimum afin de présenter les récentes actions du
département ESG o/és ambitions pour la période à venir.

Les équipes d'Atream 9it engagées à respecter et à faire respecter cette Charte à toutes les étapes de
la Gestion d'actifs af rî' de participer à un investissement toujours plus responsable. 
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Fait à Paris, le 19 février 2024

Pascal Savary, Président d'Atream


